Ci-dessous la liste des vétérinaires habilités à réaliser l'évaluation

comportementale imposée par la loi à tous les chiens de 1ère et de 2ème

catégorie.
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ARRETE PREFECTORAL N°
Etablissant la liste départementale des vétérinaires habilités à réaliser des évaluations comportementales des chiens en application de l'article L. 211-14-1 du code rural

LE PREFET DE LA REGION MARTINIQUE,

PREFET DE LA MARTINIQUE,

Officier de la Légion d'honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

· Vu le Code Rural  et en particulier le livre II, titre 1er, chapitre 1er, section 2 des parties législative et réglementaire ;

· Vu le décret du 18 juillet 2007 nommant Monsieur Ange MANCINI, préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique ;
· Vu l’Arrêté du 10 septembre 2007 relatif aux modalités d'inscription des vétérinaires sur une liste départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales en application de l'article L. 211-14-1 du code rural ;
· Vu l’avis du Directeur des Services Vétérinaires ;
· Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture ;
ARRETE :

Article 1er : 


Le présent arrêté établit en annexe 1 la liste départementale des vétérinaires habilités à réaliser des évaluations comportementales des chiens en application de l'article L. 211-14-1 du code rural.
Article 2 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services Vétérinaires, Mesdames et Messieurs les Vétérinaires Sanitaires, Mesdames et Messieurs les Maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département et affiché dans l’ensemble des Mairies de la Martinique.


Fait à Fort de France,


Le 

ANNEXE I DE L’ARRÊTE PREFECTORAL N°
Etablissant la liste départementale des vétérinaires habilités à réaliser des évaluations comportementales des chiens en application de l'article L. 211-14-1 du code rural
	COMMUNE
	ADRESSE
	TEL
	NOM
	PRENOM
	N° ordre
	Date diplôme

	97224 DUCOS
	11 Lotissement les Fromagers
	0596-56-17-31
	QUIGNARD
	Hugues
	8594
	1981

	97200 FORT DE FRANCE
	11 Lotissement Bardinet, Dillon
	0596-75-09-56
	BERNUS
	Dominique
	8567
	1982

	97200 FORT DE FRANCE
	24 route de Cluny
	0596-73-28-18
	PLISNIER
	Marcel
	11416
	1992

	
	
	
	SOTTOVIA
	Jean-Luc
	8598
	1983

	97240 LE FRANCOIS
	Quartier Usine
	0596-54-45-09
	GALLET DE SAINT-AURIN
	Dominique
	9785
	1978

	97232 LE LAMENTIN
	Imm Gaube, Lot St James Acajou
	0596-73-33-33
	GAUBE
	Gérard
	10483
	1989

	
	
	
	OVAERT
	Pascal
	21945
	2007

	97232 LE LAMENTIN
	Centre Vert-Acajou – 5 Marvel Acajou
	0596-61-12-79
	HOAREAU
	Emmanuelle
	18217
	1997

	97232 LE LAMENTIN
	Centre Commercial, Place d'Armes
	0596-51-80-90
	LIABEUF
	Jean-Marie
	8587
	1975

	97232 LE LAMENTIN
	A.G.P.A.M. Habitation Carrère
	0596-48-07-94
	ROSE-ROSETTE
	Françoise
	8596
	1977

	97290 LE MARIN
	Quartier La Agnès
	0596-74-70-50
	FONDER
	Anne Valérie
	9465
	1985

	
	
	
	CHARDON
	Solène
	22579
	2007

	97231 LE ROBERT
	4 lot. St Christophe

Route de Madimarché
	0596-65-24-71
	CHICHE
	Jean-louis
	9475
	1984

	
	
	
	GILLE-PIVERT
	Delphine
	12659
	1992

	97215 RIVIERE SALEE
	Quartier Laugier
	0596-68-12-34
	KIEFFER
	Bérengère
	12344
	1992

	
	
	
	CAPOT
	Philippe
	17333
	1996

	97212 SAINT JOSEPH
	Quartier Belle Etoile
	0596-57-82-21
	SY-URSULIN
	Marie-Christine
	014700
	1991

	97250 SAINT PIERRE
	Rue Bouillé, immeuble Bio-Caraïbes
	0596-78-10-03
	VACHERON-ROSE-ROSETTE
	Valérie
	10748
	1991

	97233 SCHOELCHER
	Voie N° 8 Batelière, 30 Bd du 25 juin 1935
	0596-61-02-87
	GAUBE
	Gérard
	10483
	1989

	
	
	
	OVAERT
	Pascal
	21945
	2007

	97233 SCHOELCHER
	2, rue Jules Sévère, Anse Madame
	0596-61-05-08
	FAURE
	Christine
	14516
	1996

	
	
	
	LESEAC’H
	Gwendal
	22547
	2005

	97220 TRINITE
	120 rue Lagrosillière
	0596-58-23-01
	DA COSTA
	Virginie
	19690
	2005
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